ARRETE n° 970 CM du 31 juillet 2008 portant modification de l’arrêté n° 491 CM du 31 mars 2000 modifié fixant les conditions d’attribution et de retrait de la délégation aux fédérations sportives en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1632 CM du 16 novembre 1999 modifié relatif aux statuts types des fédérations sportives ;

Vu l’arrêté n° 99 CM du 21 janvier 2000 modifié relatif à l’agrément des fédérations sportives ;

Vu l’arrêté n° 491 CM du 31 mars 2000 modifié fixant les conditions d’attribution et de retrait de la délégation aux fédérations sportives en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 juillet 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le 7e alinéa de l’article 1er de l’arrêté n° 491 CM du 31 mars 2000 modifié susvisé est remplacé par :

“-
les justificatifs relatifs à l’utilisation des subventions qui ont été accordées par la Polynésie française l’année précédente.”

Art. 2.— Le ministre de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 juillet 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française
 :


Le ministre de la jeunesse et des sports,


Clarenntz VERNAUDON.

